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1 Rappel de la procédure et de la décision du TA de Bastia  
a. Procédure 

 

Par délibération en date du 26 février 2009, le conseil municipal de Vero a approuvé la 

carte communale. Par arrêté du 14 avril 2009, le préfet de la Corse du Sud a approuvé ce 

document. 

Par décision du Tribunal administratif de Bastia en date du 6 mai 2021, la carte communale 

de Vero est partiellement annulée sur les secteurs de Quarceto, Pantano, Costeglia et Vi-

gnola.  

Par délibération du conseil municipal le 5 juin 2021, l’abrogation partielle est engagée et par 

délibération du 12 avril 2022 ce même conseil approuve la carte communale.  

 

b. Motif de la révision de la carte communale de Vero  

 

Vero est membre de la communauté de communes du Celavu-Prunelli. Cette intercommu-

nalité s’attache à mettre en place un niveau de services publics sur l’ensemble de son terri-

toire, dont la géographie rendue complexe en présence de deux vallées, celles du Prunelli et 

de la Gravona. Ainsi, en matière de petite enfance, elle a établi un bilan qui démontre la né-

cessité de mettre en place un ALSH supplémentaire dans la haute vallée de la Gravona pour 

répondre aux besoins des populations. Après étude de plusieurs sites potentiels, il ressort que 

le meilleur emplacement se situe dans la plaine de Vero, sur un terrain géré par la commune. 

Ce terrain en discontinuité urbaine est bordé par la RT et comporte un bâtiment existant en 

plus d’un espace accessible et facile à aménager.  

 

Sur demande de l’EPCI, la commune après avoir délibéré le 4/10/2023, a présenté une 

étude de dérogation à la continuité urbaine au conseil des sites au titre de l’article L.122-7 du 

CU. Ce dossier assorti d’un avis favorable permet désormais à la commune d’engager toujours 

sur demande de l’EPCI, d’une révision de la carte communale visant exclusivement ce terrain. 

En effet, l’urgence réside aujourd’hui a lancé ce projet dans les meilleurs délais pour profiter 

des arrêtés attributifs des subventions. Le rétroplanning réalisé à l’égard de la procédure du 

PLU apparaît trop long. Aussi, dans l’intérêt général, la révision de la carte communale appa-

raît justifiée dès lors qu’elle ne vise que cet unique projet. Le conseil municipal a délibéré dans 

ce sens le 7/03/2025.  

 

c.  – Avis PPA et conclusions de l’enquête publique  
 

Les avis PPA : Le dossier de révision de la carte communale est transmis aux Personnes publiques associées 

conformément aux dispositions du code de l’urbanisme.  
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La commune a saisi la CTPENAF.  

L’ensemble de ces avis seront joint au dossier d’enquête publique.  

2 Le territoire intercommunal et Vero  
a. – Profil intercommunal 
 

La communauté de communes Celavu Prunelli regroupe 10 communes de la Haute Vallée de 
la Gravona et la vallée du Prunelli. Elle fait partie des trois intercommunalités corses n’ayant pas de 
littoral. En 2020, 9117 personnes vivent dans les 381 km² du territoire. Près de la moitié de la popula-
tion (46,6 %) habite à Bastelicaccia. 

 

La C.C. Celavu Prunelli est née en 2017, de l’association de la C.C. de la Haute Vallée de la Gravona avec 
5 communes de la C.C. de la Vallée du Prunelli. De cet ancien EPCI, la commune Cauro est la seule qui 
ne fait pas partie de la C.C. Celavu Prunelli aujourd’hui.  

Les vallées de la Gravona et du Prunelli s’étendent du massif du Renosu jusqu’à la plaine de Campu 
dell’Oru, le long d’une ligne de crête mitoyenne. Ce relief contraint les axes de communication, qui 
s’orientent principalement vers le pôle urbain ajaccien. La ligne de chemin de fer Ajaccio-Bastia dessert 
la vallée de la Gravona. En dehors de la plaine littorale, seule la D27 entre Bastelica et Bocognano 
assure un point de liaison routière entre les 2 vallées mais c’est un axe peu emprunté. 

 

• Un territoire à la couronne d’un grand pôle  

En 2010, l'Insee a actualisé les définitions de zonages en aires urbaines. Désormais, 9 com-
munes du Celavu Prunelli font partie de la couronne du grand pôle d’Ajaccio, c’est-à-dire qu’au moins 
40 % de la population en emploi travaille dans le pôle ajaccien ou dans des communes attirées par 
celui-ci.  

En 2019, l’aire urbaine d’Ajaccio comptait 108 000 habitants. Le phénomène de périurbanisation qui 
touche la Communauté d’agglomération du Pays ajaccien (CAPA) s’étend à une partie de la C.C. Celavu 
Prunelli (8% de la population de l’air urbaine), se manifestant notamment par un solde migratoire po-
sitif, une extension des zones bâties et l’intensification des déplacements pendulaires. Avec 511 habi-
tants en 2019 Véro représente 0,5 % de cette population.  

 

• Entre rural et périurbain  

Dans le territoire du Celavu Prunelli la densité de population est plus faible qu’au niveau régio-
nal (23,9 habitants/km² contre 39,6 en région en 2020). Les densités de population n’ont cessé de 
croître depuis 1975, mais restent disparates entre les communes : la densité est conséquente aux 
portes d’Ajaccio (226 habitants/km² à Bastelicaccia) et très faible en amont des vallées (4 habi-
tants/km² à Bastelica).  

Compte tenu de son bâti et de sa population, Bastelicaccia est la seule commune de la C.C. relevant 
d’une unité urbaine. Les autres communes sont considérées comme rurales, selon cette seconde ty-
pologie de l’Insee datant de 2010. Vero ainsi que les communes de la Haute vallée de la Gravona ainsi 
font partie du Parc naturel régional de Corse. 
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• La compétence en matière de jeunesse et petite enfance  

Dans ses statuts, la CCCP prend en charge : « Action sociale d’intérêt communautaire ». 

Sont d’intérêt communautaire (notamment) : 

- la construction, l’entretien et la gestion des structures d’accueil collectif de la petite en-
fance ; 

- la construction, l’entretien et la gestion des structures d’accueil de loisirs sans 
hébergement (ALSH) ; 

- les dispositifs locaux en faveur du jeune public : la gestion du Contrat Éducatif Local 
ou de tout dispositif susceptible de s’y substituer ; 

 

L’objectif de la CCCP est d’améliorer l’exercice de ces trois fonctions sur le secteur de la haute 

vallée de la Gravona : 

- L’accueil de l’enfant et du jeune, 
- L’épanouissement de l’enfant, de son éveil et de sa socialisation, 
- L’insertion, la prévention de l’exclusion et l’éveil à la citoyenneté.  

Deux principes resteront communs aux actions  

- Accessibilité géographique et financière pour tous les habitants de la Communauté de Com-
munes. 

- Qualité des services et l’accueil, garantie par un engagement financier de la Com-
munauté de Communes, et par son implication dans l’initiation, le suivi et le contrôle des 
actions. 

 

b. Vero dans l’intercommunalité  

 

La haute et moyenne vallée de la Gravona couvrent un territoire qui descend des limites de la 
Corse du Sud au niveau du Col de Vizzavona jusqu’aux limites administratives de Carbuccia et Vero 
avec la CAPA au niveau de Peri et Tavaco, soit entre piémonts et plaine alluviale, le long de la Gravona.  

La commune de Vero d’une surface de 2340 ha est une commune située dans la moyenne vallée de la 
Gravona, versant adret entre le lit du fleuve éponyme et les versants de la Punta Peccuraghja à environ 
1000 m. d’altitude recouverts de la dense forêt de pins de Vero.  

Vero est limitrophe avec de nombreuses communes qui appartiennent à des intercommunalités dis-
tinctes. En effet, Vero est porte d’entrée de l’EPCI Celavo-Prunelli vis-à-vis de la CAPA et ferme aussi le 
territoire au nord en étant en limite de l’Ouest Corse. Ainsi les communes limitrophes sont  : Appietto, 
Carbuccia, Ucciani, Azzana, Salice et Sari d’Orcino. 

Ce territoire rural est touché par des dynamiques périurbaines soutenues par la bonne accessibilité 
offerte par la RT20 qui traverse la plaine entre Ajaccio et Bocognano en plus de celle du foncier moins 
cher qu’en première couronne périurbaine, Cela lui confère une position stratégique au cœur de son 
intercommunalité, scindée en deux ensembles par les contreforts du Monte Renoso : Moyenne et 
haute Vallée de la Gravona et Vallée du Prunelli.  

La géographie de ces deux vallées impose à l’intercommunalité un fonctionnement parfois différencié 
qui exige de multiplier les équipements et les services pour garantir une offre équilibrée pour l’en-
semble des habitants et acteurs du territoire. La RT20 valorise la vallée de la Gravona alors que le 
Prunelli est désenclavé tant bien que mal par les RD3 et 27 dont l’état est très variable. Les routes 
transversales ne sont pas aménagées de manière à optimiser les flux inter-vallées.  
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Pour la moyenne vallée de la Gravona, Ajaccio est à environ 30 min selon les heures de circulation 

 

 
 Vero dans la région ajaccienne 

 
Vero  
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c. Zoom sur le profil socio-démographique de la population et des ménages dans 
le territoire 

 
Avec 9117 habitants dans l’intercommunalité de Celavu-Prunelli en 2020, la population de la haute val-

lée s’est accrue depuis 2006 de 12.8%.  

Le Celavu est composé de 5 communes (Bocognano, Carbuccia, Tavera, Vero et Ucciani) ; environ 2 
300 habitants y vivent. Le taux d’évolution annuelle de la population entre 2011 et 2016 sur ce secteur 
connait une augmentation de 1 à 2%, à l’exception de Bocognano qui connait une baisse de population 
sur cette même période. 

 

Répartition géographique : 

 

 
Superficie  Population  Densité 

Part pop inter-
communale  

Bastelicaccia 18,21 4124 226 46,1% 

Bastelica 127,69 520 4 5,8% 

Bocognano 71,12 374 5 4,2% 

Carbuccia 14,35 381 27 4,3% 

Eccica-Suarella 14,47 1295 89 14,5% 

Ocana 26,06 629 24 7,0% 

Tavera 32,43 399 12 4,5% 

Tolla 25,45 122 5 1,4% 

Ucciani 28,36 501 18 5,6% 

Vero 23,39 598 26 6,7% 

 

Evolution de la population de la haute vallée de la Gravona de1999 à 2019: 
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La population de Vero représente 6,7 % de la population totale de l’intercommunalité Elle est une commune de 

taille moyenne à l’échelle de l’intercommunalité qui connait de grands écarts de population puisque la moitié 

réside à Bastelicaccia.  

COMMUNE 2013 2019 évolution 
2013-2018 

évolution 
2013-2018 

% 

évolution 
2008-2019 

Evolution 
annualisée 

Part pop 
interco 

Bastelicaccia 3657 4124 467 12,77% 907,00 2,6% 46,1% 

Bastelica 546 520 -26 -4,76% -11,00 -0,2% 5,8% 

Bocognano 439 374 -65 -14,81% -108,00 -2,0% 4,2% 

Carbuccia 359 381 22 6,13% 59,00 1,7% 4,3% 

Eccica-Suarella 1104 1295 191 17,30% 377,00 3,7% 14,5% 

Ocana 554 629 75 13,54% 106,00 1,8% 7,0% 

Tavera 386 399 13 3,37% 10,00 0,2% 4,5% 

Tolla 109 122 13 11,93% -4,00 -0,3% 1,4% 

Ucciani 477 501 24 5,03% 51,00 1,0% 5,6% 

Vero 511 598 87 17,03% 134,00 2,6% 6,7% 

EPCI 8142 8943 801 +9,84% - 1,87% 100% 

 

La commune comptait en 2019, 241 ménages soit une moyenne de 2,48 habitants par mé-

nage. Un double phénomène s’observe : si le nombre de ménage augmente, leur composition connait 

une diminution depuis les années 90. Cependant la dernière période intercensitaire marque une sta-

bilisation du nombre de moyen d’habitant. Les variations peuvent s’expliquer par l’installation de fa-

milles dans la commune et par les naissances dans celles déjà présentes. En effet, la population est 

jeune et durant la dernière période intercensitaire nous notons une augmentation du nombre d’en-

fants et d’adolescents. La tendance démographique de fond tend à voir la taille de ménage diminuer. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cela comme :  

- un taux de natalité plus faible,  

- un vieillissement de la population  

- une atomisation des ménages (divorce, décès, décohabitation).  

 

Ces tendances sont également régionales et nationales.  

 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 

Vero 87 102 94 99 126 180 206 241 

Nombre 
moyen 
d'habi-
tant par 
ménage 

3,00 1,44 2,56 2,99 2,79 2,58 2,48 2,48 

 

La structure des ménages se modifie avec l'évolution structurelle de la démographie qui tend vers un 
rajeunissement de la population dès lors que :  

→ La commune est dans l’aire d’attraction d’un pôle urbain structurant (Ajaccio) 
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→ L’offre de logement et d’équipement convient aux familles 

→  Le prix du foncier est plus accessible. 
On notera aussi que les ménages tendent à se modifier avec :  

→ la phase de décohabitation des jeunes 

→ la hausse des personnes âgées vivant seules. 

→ L’arrivée de famille avec enfants et l’augmentation du taux de natalité.  
 

Véritable phénomène de société au niveau national, la Corse n'est pas épargnée par cette transforma-

tion sociale qui bouleverse les besoins en logements, en services, en modes de vie également. La 

collectivité s'empare de ces questions dès lors que cette transformation comporte des risques de dé-

séquilibres sociaux ou parce qu'elle constitue aussi des opportunités nouvelles.  

Ménages 1 

pers 

Dont 

Hommes 

seuls 

Dont 

femmes 

seules 

Ménages Autres 

sans famille 

Ménages 

avec fa-

mille(s) 

dont 

Couple 

sans en-

fant 

dont Couple 

avec enfant(s) 

dont famille 

monoparen-

tale 

67 29 38 9 164 54 87 24 

27,9% 12,0% 15,9% 3,9% 68,2% 22,3% 36,0% 9,9% 

 

La famille avec enfant sont les ménages majoritaires sur la commune (36%). Une part non négligeable 

de couple sans enfant est aussi présent (22,3%). Cela est à mettre en relation avec la pyramide des 

âges vue précédemment. Nous pouvons supposer que les couples sans enfant se répartissent entre les 

jeunes couples et les couples dont les enfants ont décohabité. La proportion de personnes vivant 

seules est en augmentation après une période de relative stabilité. Nous pouvons expliquer cela par 

l’augmentation des plus âgés sur la dernière période intercensitaire. 

Il est fréquent que les plus de 75 ans (très nombreux sur la commune) soient des personnes seules. Se 

pose donc la problématique du maintien à domicile de ces personnes. Bien que moins présentes, les 

familles monoparentales ont vu leur nombre augmenter à l’instar d’une tendance nationale et régio-

nale. Aussi une réflexion doit être menée sur leurs besoins afin de pouvoir les maintenir sur la com-

mune notamment par des logements de taille et prix adaptés voire en services destinés à la garde des 

enfants.  

 Source : INSEE 
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• Les enfants de l’EPCI  

L’intercommunalité a procédé en 2022 à un décompte de la situation des familles ayant des 

enfants pour programmer ses actions concernant la jeunesse.  

Données CAF/MSA sur le secteur du Celavu 

*Il a été décidé d’ajouter les deux communes limitrophes du territoire de la haute vallée de la Gravona qui 

seraient susceptibles de pouvoir bénéficier des services proposés sur les communes de Vero et Carbuccia. 

 

Effectifs 1er degré 2021/2022 secteur Celavu 

 

 

 

 

 

 Nombre d’enfants - de 6 ans 

 Nbre d'enfants Nbre de 
familles 

Monoparentale Couple Taux de femmes ac-

tives avec enfant(s) de 

- 3 ans 

Bocognano 8 8 2 6 50% 

Carbuccia 18 15 1 14 62.5% 

Tavera 25 21 4 17 77.8% 

Ucciani 18 16 1 15 77.8% 

Vero 30 24 1 23 88.9% 

Peri* 93 79 11 68 81.6% 

Tavaco* 25 21 4 17 92.3% 

Total 217 184 24 16
0 

75.84% 

Ecole Préélémentaire Elémentaire Total Primaire 

Bocognano 21 0 21 

Carbuccia 0 32 32 

Tavera 0 30 30 

Vero 19 48 67 

Ucciani 18 0 18 

 168 
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RFD G1 - Naissances domiciliées 

Projection établie sur la 
moyenne annuelle 

2018-2020 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

5 communes Haute Gravona (1) 22 19 11 15 22 21 22 22 22 22 

Tavaco (2) 3 7 3 4 3 4 11 6 6 6 

(1+2) 25 26 14 19 25 25 33 28 28 28 

Peri 13 19 19 18 21 21 14 18 18 18 

0,25% de Peri arrondis à l'unité sup. (3) 3 5 5 5 5 5 4 5 5 5 

 (1+2+3) 28 31 19 24 30 30 37 33 33 33 

  Naissances domiciliées 2014-2020 secteur Celavu 

Source : Insee, statistiques de l'état civil en géographie au 01/01/2021. 

 

NOMBRE D'ENFANTS A PRENDRE EN CHARGE (EN ANNEE N: ENFANTS NES EN N, N-1, N-2) 

 2021 Places 2022 Places 2023 Places 

Périmètre des 5 communes H Gravona (1) 65 33 66 33 66 33 

Périmètre élargi à Tavaco 86 43 89 45 84 42 

Périmètre élargi à Tavaco et à 0,25% de Peri 100 50 102 51 98 49 
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d. La population active : des besoins spécifiques  
 

La croissance démographique de la ville d’Ajaccio favorise aussi celle des communes proches 
de la première et seconde couronne périurbaine. Les populations en quête de prix plus accessibles 
pour devenir propriétaires ou à la recherche aussi d’une vie à la campagne se tournent vers les terri-
toires facilement accessibles : parmi ces populations, les actifs. C’est dans ce mouvement que les don-
nées INSEE attestent d’une croissance constante de cette catégorie en atteignant désormais 77% de la 
population dont 70% ayant un emploi sur place ou sur un autre territoire. A l’inverse, retraités et étu-
diants sont en baisse.  

 

 

Le taux d’emplois des hommes et des femmes en 2020 est respectivement de 73% et 66%, avec un pic 
chez les femmes de la tranche ayant entre 25 et 54 ans, tranche d’âge qui correspond à la période de 
la vie où les enfants sont présents dans le foyer familial.  

 



Révision de la carte communale - 2025 

Rapport de présentation -CONSULTATION DES PPA  - VERO - 13 

 

 

 

Ce même recensement révèle la place prépondérante des emplois salariés dont la progression reste 
plus soutenue que pour les autres ensembles socio-professionnels. En effet, les agriculteurs exploi-
tants sont en baisse, entre 2009 et 2020 ; les employés et les professions intermédiaires progressent 
de +30% durant la même période et les cadres et professions intermédiaires de +23%. 

La création d’emploi dans la zone a, quant à elle, évolué positivement de +15% pour atteindre 1314 
emplois en 2020. C’est bien dans l’administration publique que les emplois progressent et dans le ter-
tiaire.  

Les emplois non-salariés sont moins nombreux puisqu’ils induisent la création d’entreprises en milieu 
rural essentiellement ; à Bastelicaccia, le contexte a été bien plus favorable grâce au seuil démogra-
phique atteint.  

Le territoire intercommunal propose environ 1314 emplois dont 4,87% à Vero où les 246 actifs se ré-

partissent comme suit : 193 salariés et 52 non-salariés. 78 ,7% des emplois salariés sont des emplois 

de la fonction publique et des CDI. 

Le taux d’emplois dépasse les 75%. Les populations actives, hommes comme femmes sont donc bien 
représentées et font partie de celles nécessitant un accès aux services publics le plus pratiques pos-
sibles dans le quotidien. La présence à proximité du lieu d’habitat et/ou de travail constituent un fac-
teur fondamental ; ce service peut également être situé dans le parcours quotidien vers le lieu de tra-
vail.  

 

 

Au niveau de l’EPCI, on notera donc 4075 salariés et 821 non-salariés parmi les actifs. 27% de ces actifs 

exercent sur le territoire intercommunal.  

Le Celavu ne compte aucun pôle d’emploi, dans le sens où le nombre d’actifs occupés dépasse le 

nombre d’emplois dans toutes les communes. Les pôles d’emploi les plus proches se situent dans les 

communes d’Ajaccio, Sarrola-Carcopino et Grosseto-Prugna. Cette concentration d’emplois a pour 
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conséquence de nombreux déplacements domicile-travail vers l’Ouest. Les flux les plus significatifs ont 

pour destination Ajaccio. Seuls 20 % des actifs de l’EPCI travaillent dans leur commune de résidence. 

 

 

 

La part des chômeurs chez les 15-64 ans de Vero atteint 8,4% en 2019 (soit 11,5% de taux de chô-

mage). Ce taux est élevé par rapport aux communes les plus proches d’Ajaccio (Bastelica, Eccica-Sua-

rella) sans être au niveau des communes les plus éloignées (Tavera, Ucciani). 

A Vero, le nombre d’emplois est en hausse tandis que la concentration de l’emploi est en léger recul. 

Une réflexion est donc à mener sur les catégories d’activités pouvant s’implanter sur la commune. Si 

cette dernière ne peut pas prétendre à une économie autonome elle peut conforter le secteur présen-

tiel qui bénéficierait à ses habitants. Ce questionnement est valable pour l’ensemble du territoire, avec 

une moindre préoccupation pour Bastelicaccia.  

 

e. Les caractéristiques du tissu socio-économiques et niveau d’équipement  
 

Le territoire intercommunal est un espace résidentiel dont les origines agricoles sont encore 

visibles dans le tissu économique local notamment à travers la présence des exploitations agricoles. 

Les mutations sociétales influencent aussi le tissu économique qui s’est tertiarisé pour répondre aux 

nouveaux besoins des populations périurbaines. La concentration géographique des activités commer-

ciales est aussi une des réalités de ce vaste territoire : elle favorise les communes les plus habitées et 

donc les plus proches d’Ajaccio. L’accessibilité des zones commerciales ajacciennes explique cette con-

centration qui a ainsi réduit drastiquement le niveau d’équipement des territoires ruraux des deux 

vallées.  

Le service public constitue alors un socle pour l’emploi local et des prestations qui compensent la perte 

de vitesse du tissu économique.  

L’arrivée de la fibre comme les effets de la crise sanitaire ont donné une place nouvelle au télétravail 

qui peut se déployer dans ces communes un peu éloignées du centre urbain et de ses aménités.  

La commune de Vero n’échappe pas à ces tendances et si elle ne subit aucune déprise démographique, 

son projet de territoire est en partie axé sur la nécessité d’améliorer le niveau de services offerts aux 

ménages dont les familles. En faisant progresser le niveau d’équipement, il est envisageable d’entre-

voir des opportunités pour consolider la création d’entreprises car il y aurait une moindre dépendance 

à la ville.  
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Notons que de manière générale, le tissu économique local principalement constitué de TPE et PME 

auxquelles s’ajoutent les emplois du service public présents dans les mairies, écoles et administrations 

locales.  

Un grand nombre d’actifs se rendent de manière quotidienne à Ajaccio et les communes dotées des 

principales zones d’activités (Sarrola-Carcopino et Afa) et donc des emplois.  

 

• Les secteurs économiques  

L’intercommunalité comptabilise 989 entreprises pour 1033 établissements dont la répartition par 
type est la suivante en 2020 :  

 

 

 

La concentration des activités est très forte dans la construction, le commerce de gros, hébergement-
restauration. Ces deux ensembles représentent 49,5% des entreprises.  

La dynamique entrepreneuriale est bien présente, perturbée cependant ces dernières années par la 
crise sanitaire qui a bousculé le tissu économique ; la crise économique en cours rend incertaine aussi 
la visibilité que l’on peut avoir sur son évolution. 

 



Révision de la carte communale - 2025 

Rapport de présentation -CONSULTATION DES PPA  - VERO - 16 

 

 

 

La nature des entreprises et des emplois, leur dispersion et la dépendance aux territoires voi-
sins de la CAPA et de la Rive Sud, montrent la nécessité d’accompagner les familles dans la bonne prise 
en charge par des services adaptés, des enfants pendant les horaires périscolaires et les vacances sco-
laires. Ce besoin est multiple et l’intercommunalité tente d’y parer en proposant : halte-garderie, 
crèches, cantine, activités périscolaires et ALSH. L’efficacité de l’offre va dépendre aussi de la localisa-
tion dans les trajets vers le lieu de travail. Dans la vallée de la Gravona, c’est bien le long de la RT que 
les principaux flux se concentrent au quotidien entre Bocognano et la ville centre. Dans la vallée du 
Prunelli, ce sera entre Bastelica et Bastelicaccia le long de la RD 

 

• Un niveau de services à la population renforcé 

 
Le territoire intercommunal propose une diversité de services publics inégalement répartis 

puisqu’un grand nombre de ces équipements sont communaux ou ont pu être transférés à l’intercom-
munalité postérieurement à leur création.  

 
Le territoire dispose d’établissements scolaires, d’équipements sportifs et culturels et de santé 

qui réduisent la dépendance à Ajaccio. Toutefois, la plupart sont concentrés à Bastelicaccia et pour le 
Celavu l’accès aux équipements de la CAPA apparaît plus aisé.  

 

La nature des entreprises et des emplois, leur dispersion et la dépendance aux territoires voi-
sins de la CAPA et de la Rive Sud, montrent la nécessité d’accompagner les familles dans la bonne prise 
en charge par des services adaptés, des enfants pendant les horaires périscolaires et les vacances sco-
laires. Ce besoin est multiple et l’intercommunalité tente d’y parer en proposant : halte-garderie, 
crèches, cantine, activités périscolaires et ALSH. L’efficacité de l’offre va dépendre aussi de la localisa-
tion dans les trajets vers le lieu de travail. Dans la vallée de la Gravona, c’est bien le long de la RT que 
les principaux flux se concentrent au quotidien entre Bocognano et la ville centre. Dans la vallée du 
Prunelli, ce sera entre Bastelica et Bastelicaccia le long de la RD.  
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f. Le profil environnemental de la commune d’implantation  
 

La commune de Vero est située dans la vallée de la Gravona, qui d’un point de vue environne-

mental présente divers enjeux recensés entre autres dans le SDAGE ou encore dans les documents 

relatifs aux risques naturels. Le paysage de la moyenne vallée est également un patrimoine reconnu 

grâce à la présence de la rivière, des piémonts de maquis et des forêts plus en altitude. Le village dans 

son écrin est certainement un des plus beau de la vallée.  

 

• Les habitats naturels  

La richesse faunistique et floristique est ici identifiée par la ZNIEFF du monte Sant Eliseo. Les 

couloirs écologiques la relient à la vallée, elle-même corridor principal pour relier l’embouchure aux 

sommets de la dorsale centrale. Les piémonts de Vero constituent de vastes ensembles naturels et 

agricoles faiblement morcelés permettant une homogénéité des habitats naturels. 

L’habitat résidentiel qui tend à occuper la basse vallée est, avec la RT, le principal facteur de 

morcellement des espaces naturels. Les clôtures agricoles pourraient pour certaines espèces consti-

tuer aussi une contrainte si ce secteur économique devait se renforcer avec la mise en place de l’irri-

gation en plaine.   

 

 

   Pinède en lisière du village  
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• Les risques naturels  

 

Le PPRi de la Gravona concerne la commune dans sa partie basse et notamment sur des par-

celles agricoles ou naturels. Il n’y a pas d’enjeux vis-à-vis des autres activités économiques et l’habitat. 

Les effets torrentiels pourraient cependant s’accentuer avec des événements de plus en plus marqués 

observés en méditerranée.  

 

 Le risque incendie atteint, à des degrés différents, l’ensemble du territoire. La composition de 

la couverture végétale et sa continuité sur le versant exposé aux vents de vallée, sont des facteurs de 

risques. La RT est un lieu de départ fréquent d’incendies volontaires ce qui soulève des enjeux aux 

abords des zones urbaines et urbanisées.  

 

L’atlas des mouvements de terrains, éboulis et ravinement sont en marge des zones construites. 

Seule la partie est du village est située à proximité d’un risque de ravinement qui s’explique par le relief 

en forte pente et l’aspect minéral présente en partie sommitale.  

 

Pour le radon présent par les sols granitiques, des mesures sont prises au niveau des établissements 

publics du village.   
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3. La carte communale en vigueur  
 

Approuvée depuis 2022, la carte communale dispose de 3 grands ensembles constructibles qui 

couvrent une surface totale de 85 ha.  

Ces zones de Calzatoja, Vignacce et le village, font principalement l’objet de demandes d’autorisation 

d’urbanisme relevant de logements principaux. Les terrains communaux concentrés essentiellement 

au village sont destinés à la réalisation d’une nouvelle école et de quelques logements locatifs. La mai-

rie intervient, dès qu’elle le peut, au niveau du bâti existant. Le but du PLU consistera à encadrer par 

le règlement des zones, la typologie des constructions et l’utilisation future des sols.  

La carte communale compte aujourd’hui en zone non constructible (ZnC) 167,20 ha d’ESA et 337,7 ha 

d’ERPAT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vero village 

Calzatoja 
Vignacce 
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4. La révision de la carte communale et le projet de ALSH 
 

a. Le projet et le choix du site  
 

• Le projet et les besoins  

 

La commune de Vero a été choisie pour son emplacement central au cœur de la vallée de la Gravona et 

de l’intercommunalité dont la limite aval se situe au pont de Carbuccia. 

 

Le projet de ALSH et de crèche doit être accessible au quotidien par le plus grand nombre de manière 

aisée et sécurisée ; le site doit offrir des facilités pour réduire les  

 

Les secteurs urbains pouvant faire l’objet d’une urbanisation le long de la RT sont limités : c’est en effet le long 
de la RT que cet établissement doit s’implanter pour fonctionner optimalement. La RT est l’axe principal utilisé 
par les actifs qui se rendent à Mezzavia-Ajaccio au quotidien ; cet axe relie aussi toutes les communes de l’inter-
communalité entre elles en un temps optimal.  
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• Le choix du site  

Le choix du site a découlé d’une étude comparative entre plusieurs possibilités observées dans la vallée 
et ayant des avantages comme des inconvénients. La prospection foncière le long de cet axe a permis 
de déterminer 3 sites propices par la taille des parcelles, la propriété et l’emplacement stratégique. Il 
s’agit d’amont en aval d’une friche industrielle à proximité du lieu-dit Caldanelli en plaine ; la parcelle 
de Squarcione et ancienne gendarmerie et enfin Costeglia. L’emplacement de ces parcelles est discon-
tinu au tissu urbain et de ce fait un tel projet nécessite une dérogation à la continuité urbaine au sens 
de l’article L.122-7 du code de l’urbanisme. 
 
En résumé, il ressort le bilan suivant :  

 

Site Accessibilité  Servitudes Environnement Réseaux Agriculture 

Costeglia  
RT20 + dé-
laissé  

Aucune  
Aucune protec-
tion 

AEP 

Assainissement indi-
viduel 

ESA 

Surfaces exploi-
tées 

Caldanella  

RT20 

Dans la bande 
des 50 m.  

Aucune  Sols pollués 

AEP 

Assainissement indi-
viduel 

ESA non exploités 

Squarcione  

RT20 

En retrait de la 
bande des 50 
m.  

Aucune  
Aucune protec-
tion 

AEP 

Assainissement indi-
viduel 

ESA non exploités 

Site Foncier  Destination à CT Urbanisme  Paysage  BILAN  

Costeglia  Privé Agricole exploité 
Continuité ha-
meau 

Hameau traditionnel 
–retrait de la route 

4/9 

Caldanelli  Privé 
Réhabilitation en 
logements 

Discontinuité  

Réhabilitation d’une 
ruine – traitement 
d’une friche – pay-
sage routier 

5/9 

Squarcione  
Privé – possi-
bilité bail.  

Agricole non ex-
ploité 

Discontinuité 
Réhabilitation d’une 
ruine – paysage rou-
tier  

2/9 

 

Situé dans le même couloir écologique de la Vallée de la Gravona, les contraintes écologiques sont 

considérées comme étant de niveau similaire.  

Dans ce contexte, l’intercommunalité s’est vu proposer une opportunité foncière : celle de contracter 

un bail emphytéotique avec l’évêché propriétaire du terrain visé. Le gain économique représenté par 

cette option a joué un rôle majeur ; néanmoins d’autres paramètres ont été pris en compte pour vali-

der le site final. 

Après analyse des avantages et inconvénients, il ressort que les parcelles de Squarcione n’impactent 
pas des terres agricoles exploitées, ne nécessite pas des travaux de dépollution comme aux Caldanelli 
et permet de réhabiliter à termes une ruine. La parcelle est sujette à des enjeux environnementaux 
mais qui peuvent être éviter et réduit. Il s’agit de la parcelle C159 d’une contenance de 4150 m², à 
l’arrière de l’ancienne gendarmerie abandonnée aujourd’hui.  
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La parcelle retenue aux abords de la RT comporte un bâti en ruine (ancienne gendarmerie) et 
un terrain plat à l’arrière à vocation agricole mais non exploité. Elle n’est pas concernée directement 
par des périmètres écologiques ni des servitudes ; elle n’est pas exposée à des aléas risques naturels 
forts. Les réseaux sont proches et permettent un raccordement aisé sans surcoût. L’eau usée est à 
traiter sur la parcelle. La pente du terrain est faible et propice au projet notamment pour son intégra-
tion visuelle. La bâtisse existante, repère le long de la RT fait également écran. Elle est éloignée de 
l’affluent de la Gravona (Erbajolu) et elle est en lisière d’une dense yeuseraie.  

 

b. Les principales caractéristiques du site retenu 
 

L’implantation de la crèche et de l’ASLH se fera sur les parcelles C 159 et 454 actuellement propriété 
de l’évêché. Situées le long de la RT20, elles sont directement accessibles par une piste carrossable.  
 
Situé à l’arrière de l’ancienne gendarmerie, le site est principalement composé d’une clairière en fond 
de vallée de la Gravona avec un léger dénivelé. Les limites du terrain se confondent avec la naissance 
de la colline boisée marquant l’arrière du paysage. Le ruisseau d’Erbajolu, affluent de la Gravona, se 
situe à l’est des parcelles à environ 180 m.  
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Squarcione 

Boisement/colline 

Terrains agricoles 

Ruisseau Erbajolu 

Terrains agricoles 

La Gravona 

Ruisseau Erbajolu 
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• L’état des lieux  
 

Le site actuellement en état de friche se caractérise par :  

- l’absence de contraintes topographiques et un milieu ouvert, 
- une ancienne gendarmerie aujourd’hui en ruine,  
- une zone de remblais à l’arrière du bâtiment, 
- une végétation herbacée, 
- une colline boisée à l’arrière du site : chênes verts au stade de pré-bois et bois. 
- des terrains à potentialités agricoles à l’est et l’ouest. 
 

 
Détails du site  
 

  
Détails du site  
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Ancienne gendarmerie (vue arrière)  Espace de clairière à l’arrière du site 
 
 

 
Profil altimétrique du terrain 
 

• Desserte par les VRD 
 

Accès routier 

Les parcelles sont longées par la route territoriale. Elles restent accessibles quel que soit le sens de 
circulation grâce à la signalétique actuelle. Cependant les flux générés pourront nécessiter des amé-
nagements de voierie pour limiter la congestion et sécuriser l’entrée et la sortie du site. Cet accès 
bénéficie d’une bonne visibilité du fait d’une portion bien droite au niveau de la RT.  

La parcelle ne possède pas de voierie interne seule une piste agricole traverse le terrain et permets 
l’accès depuis la RT. 

 

 

 

RT 

Ancienne gen-

darmerie 

Limites de par-

celles 

Espace de clai-

rière 
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Adduction d’eau potable  

La parcelle est desservie par le réseau d’eau public qui longe la RT avec un réseau de diamètre        
mm donc la ressource provient du réservoir de Vignacce dont la capacité est de 100 m3. Le diamètre 
du réseau le long de la RT est suffisant d’après les données communales puisque ce réseau dessert les 
habitations de Calzatoja et le long de l’axe RT.  

Eaux usées 

Le secteur de la plaine ne dispose pas à ce jour d’un réseau public de collecte d’eaux usées. Il est 
donc nécessaire de réaliser un dispositif autonome à l’instar des constructions dans le secteur.  

Les sols sont ici présumés favorables en attendant l’étude de l’hydrogéologue.  

Electricité  

 La parcelle est desservie au niveau du bâtiment actuel par un réseau électrique dont la puis-

sance est avérée suffisante par le SDE2A.  

 

• Faune et flore sur le site  
 

Le site est situé en dehors de tout périmètre de protection environnementale ZNIEFF, NATURA 
2000. L’environnement immédiat se caractérise par des espaces boisés (bois de chênes verts) et de 
l’habitat diffus.  

La RT marque une séparation avec les zones agricoles cultivées sous forme de prairies fauchées et 
de plants de vigne. La RT toute proche produit des nuisances sonores (circulation).  

La zone Natura 2000 la plus proche est à 12 km. Aucune zone humide n’est recensée par l’IPN mais on 
notera cependant que deux secteurs de zones humides ont été identifiés en 2023 par le bureau 
d’études MONTECO (voir ci-après). 

En dehors de cela, la zone protégée la plus proches est la ZNIEFF du Massif San Eliseo située à 1,2 km 
à vol d’oiseau. 
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L’étude réalisée par MONTECO identifie les caractéristiques suivantes :  

Le site d’étude est pour sa plus grande surface concerné par une friche de type fourrés de ronce, lande 
à Inule visqueuse ou garrigue plus méditerranéenne et thermophile avec le Ciste à feuilles de sauge et 
le Genêt de Montpellier et par quelques zones plus ouvertes de prairies mésophiles à mésohygrophiles 
sur sable, envahies en partie par l’Asphodèle et l’Inule visqueuse. 

Deux types d’habitats naturels à enjeux de conservation ont cependant été identifiés : 

- Des pelouses méditerranéennes xériques riches en orchidées (Sérapias 
langue, Serapias en cœur, Anacamptide papilionacée, …), 

- Des zones humides avec présence de mares et de groupements végétaux 
amphibies. 

 

CARTE 1 : LOCALISATION DES HABITATS NATURELS SENSIBLES  

Les zones humides du site sont favorables à la présence de la Renoncule à feuilles d’ophioglosse (Ra-
nunculus ophioglossifolius), protégée en France et déterminante ZNIEFF pour la Corse et localisée en 
2023 sur le site. 
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CARTE 2 : LOCALISATION POUR LA FLORE PATRIMONIALE PROTEGEE  

On notera également la présence d’une espèce végétale exotique envahissante dans les zones de li-
sière en particulier : le Mimosa d’hiver (Acacia dealbata), classée en catégorie majeure pour la Corse 
(CBN). 

 

ZONE HUMIDE EN PARTIE NORD 
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PRAIRIE ENVAHIE PAR L’INULE VISQUEUSE ET FOURRES DE RONCE 

 

PELOUSE RICHE EN ORCHIDEES 

Pour la faune, la diversité faunistique reste intéressante.  

Le site d’étude se localise en zone de noyau de population pour la Tortue d’Hermann (zone « rouge »). 
Un individu a pu être observé sur le site en mai 2023 (source ASELLIA). 

Les zones humides et les mares sont très favorables à la reproduction des amphibiens. 

Pour les oiseaux, différentes espèces sont potentiellement nicheuses sur le site, dont certaines peu-
vent être patrimoniales comme le Venturon corse ou la Fauvette sarde. 
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Le cortège des chiroptères est assez diversifié. Les lisières étant des zones de transit particulièrement 
utilisées par ces espèces. Sur la zone d’étude, aucun gîte n’a été identifié pour les chauves-souris. L’an-
cien bâtiment en ruine directement au sud reste potentiel en gîte pour les chiroptères. 

Les potentialités pour les espèces patrimoniales d’invertébrés semblent assez réduites pour le site 
même si la Magicienne dentelée reste potentielle. 

Trois visites de sites ont été réalisées par trois écologues spécialistes de la flore, des habitats naturels, 
de l’herpétofaune, de l’avifaune et des chiroptères entre avril et mai 2023. 

Les enjeux suivants sont donc identifiés : 

- Zones humides, 
- Pelouses sèches, 
- Avifaune, 
- Reptiles, 
- Amphibiens, 
- Fonctionnalité écologiques et zone de chasse pour les chiroptères en parti-

culier, mais aussi pour les espèces terrestre. 
 

 

MONTECO – Relevés faune 

Les dates de terrain pour la faune : 21/04/2023 et 09/05/2023. Pour la flore et les habitats : 

25/04/2023.  

 
Pour l'herpétofaune, ont été identifiés sur le site : Couleuvre verte et jaune, Lézard tyrrhénien, Rai-
nette sarde (enjeu de conservation assez notable), Tortue d'Hermann (1 pointage) et le Discoglosse 
sarde (enjeu de conservation notable).  
   
Pour les chiroptères, 1 petit Rhinolophe a été identifié en sortie de gîte de la maison en ruine. Pour 
les espèces remarquables identifiées à l'acoustique la Barbastelle d'Europe, le Minioptère de 
Schreibers, Murin de Bechstein,  Murin de Capaccini, Petit Rhinolphe.  
   
Pour les oiseaux, on note la présence de l'Effraie des clochers, le Petit duc scops, du Serin cini et du 
Verdier d'Europe.  

  
 

Les solutions suivantes sont proposées pour éviter et réduire les effets du projet : 

- Evitement des zones humides, 
- Démarrage des travaux en dehors des périodes sensibles pour la biodiver-

sité c.-à-d. en évitant la période de mars à juillet, 
- Retrait des espèces végétales exotiques envahissantes suivant un protocole 

adapté à la problématique, 
- Entretien écologique et réouverture des milieux adjacents, notamment pour 

les secteurs favorables à des pelouses, en particulier en périphérie des zones 
humides, 

- Création d’une lisière au nord en milieux semi-ouverts permettant le main-
tien de la fonctionnalité écologique, non clôturée et compatible avec les 
obligations légales de débroussaillement. La gestion de la lisière sera com-
patible avec la sensibilité écologique des espèces et notamment en évitant 
les périodes printemps, été et automne. 
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- Eclairage adapté et réfléchi : à déterminer en fonction du projet : points lu-
mineux limités, allumage par détection automatique de mouvement, flux 
ULR (% de lumière émis au-dessus de l'horizon) <1% et à 4% une fois installé 
(conformément à la réglementation), utilisation de masque végétale. 

- Entretien de la lisière nord en multi-strates ouvertes, 
- Aucune espèce végétale exotique envahissante dans la palette végétale. 
- Dans la cas de la restauration à terme du bâtiment en ruine : réalisation d’un 

inventaire complémentaire pour les chauves-souris, mesures de réhabilita-
tion adaptées en fonction des résultats, intégration dans la construction du 
bâtiment de nichoir pour les chauves-souris suivant les conseils d’un chirop-
térologue. 

 

• Le site dans le paysage  
 

Le paysage du fond vallée est aujourd’hui marqué par la RT20 dont les abords alternent entre sec-
teurs banalisés d’habitat diffus aux style hétérogènes, espaces agricoles et boisements.  

En lisière de la RT l’ancienne gendarmerie marque un point de repère visuel et géographique. A l’ouest 
le prolongement du boisement souligne le relief situé à l’arrière de la clairière ; à l’est un maigre liseré 
de végétation ne fait que partiellement écran au cœur de la clairière. La colline constitue un véritable 
obstacle visuel et confère au site une approche paysagère d’une échelle plus locale. La notion d’am-
biances conviendra mieux à sa prise en compte. Aux abords l’ancienne gendarmerie, la dégradation du 
site est perceptible partiellement : état dégradé de la maison et dépôts anarchiques en bordure im-
médiate de la voie (effet temporaire en cas de retrait). Un travail de réparation sera donc à effectuer 
avec l’implantation du futur équipement.  

Une attention particulière devra être apportée vis-à-vis des points de vue les plus lointains notamment 
depuis le versant opposé (Carbuccia) et la départementale 29. 

.   

Vue de la RT et la vallée depuis le terrain  Vue du terrain depuis la RT  
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Vue depuis la RD 29 – Carbuccia  

 

c. Les principales caractéristiques du projet  
 

L’intercommunalité veut créer un ALSH et une crèche. Ce projet nécessite d’aménager un en-

vironnement accueillant qui intégrera aussi des aires de stationnement. Le projet est soumis à des 

règles de sécurité et à une organisation spécifique pour répondre aux besoins des professionnels et du 

jeune public. Le projet intégrera les recommandations apportées dans le rapport de présentation pour 

éviter et réduire certains des impacts identifiés par les écologues et les urbanistes. Le projet tire parti 

des caractéristiques des parcelles à savoir ; la bâtisse existante, la petite zone humide temporaire, 

l’environnement naturel.  

 

L’utilisation exclusive du bâti présent sur la parcelle présente l’avantage de ne pas induire de 
consommation foncière importante en dehors des accès, de la réalisation d’une aire de stationnement, 
de l’aménagement d’une cour et d’une éventuelle extension. L’état des lieux du bâti (effondrement 
partiel) et ses caractéristiques inadaptées aux exigences nécessaires pour la réalisation d’un ALSH-
crèche excluent cette option.  

La première version impact le foncier avec la création du bâti et des aménagements connexes. Au plus 
près du bâti, ce choix utilise la plateforme remblayée c’est-à-dire l’espace avec une moindre qualité 
agronomique mais aussi écologique. A l’arrière du bâti existant, le projet sera plus discret dans le pay-
sage routier.  

La deuxième version quant à elle suppose un décalage et donc une implantation sur les terres agricoles. 
Pour des raisons techniques l’implantation se fait au centre de l’unité foncière ce qui exclut toute ex-
ploitation possible dans l’avenir. L’imperméabilisation des sols est à fortiori plus importante du fait du 
linéaire de voirie nécessaire. Cette option a été écartée.  

 

La présentation graphique est donnée à titre indicatif en attendant les procédures de consultation. 
Elles permettent de soulever les différents questionnements et de visualiser le futur fonctionnement 
du site.  
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Versions étudiées pour l’implantation de la crèche/ASLH.  
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PRINCIPE D’ORGANISATION RETENU PAR LA COMMUNE 

 

• L’organisation des bâtiments  

 
▪ Crèche : 

La crèche d’une capacité de 30 places doit accueillir les enfants de 3 mois à 2 ans répartis en 

trois sections. L’établissement doit satisfaire à la réglementation applicable relative aux établissements 

d’accueil de jeunes enfants : on distinguera les locaux intérieurs destinés à l’accueil des enfants, les 

espaces extérieurs destinés aux enfants et les espaces intérieurs et extérieurs dits « de service » affec-

tés aux personnels. 

 
▪ ALSH : 

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement « ALSH » d’une capacité de 30 places doit accueillir les enfants 
scolarisés et des jeunes pour des activités de loisirs éducatives. L’établissement disposera : 

- De locaux intérieurs destinés à l’accueil des enfants, 
- D’espaces extérieurs destinés aux enfants 
- D’espaces intérieurs et extérieurs dits « de service » affectés aux personnels, 
- De service de repas sur le principe « liaison froide »  

 
Au titre des espaces extérieurs, l’étude prévoit : 

- Un espace abrité /couvert (préau), 
- Un espace d’évolution & de jeux extérieurs, 
- Un jardinet permettant l’initiation à la nature. 
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d. L’évolution de la carte communale  
 

La révision de la carte communale vise uniquement la délimitation d’une zone Zc au niveau des 

parcelles destinées au projet de ALSH, d’une surface de 0,57 ha ; ainsi les zones constructibles de la 

carte communale couvriront désormais 85,57 ha. La carte commune intègre ainsi les deux parcelles 

d’implantation du ALSH mais également l’ancienne gendarmerie qui sera réhabilitée à termes.  

 

 

Carte communale approuvée 
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Extrait Carte communale – proposition de révision  
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Source : Réalisation Urbacorse 2023 

5. Les impacts de la révision de la carte communale  
 La révision de la carte communale pour intégrer le projet de ALSH et la crèche impact des 
parcelles vierges de toutes constructions bien que des indices montrent que ces terrains ont été affec-
tés par une intervention humaine à voir les traces de terrassement.  
Le projet n’est pas neutre en impacts à plusieurs égards mais le projet a su apporter des réponses 
d’évitement et de réduction.  
 

a. Impact relatif à l’artificialisation des sols  
 

Les parcelles concernées par le projet sont actuellement caractérisées par des sols naturels 
hormis au niveau de l’emprise du bâtiment abandonné situé en dehors du projet puisque la réhabili-
tation serait envisagée dans un second temps.  
 
La couverture végétale est sommaire à l’exception des boisements en limites de terrain. On notera que 
la végétation a été dégradée dans la zone de remblais à l’arrière du bâtiment. Toutefois l’écologue 
trouve un intérêt dans la formation « prairie » qui abrite des espèces protégées.   
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Etat des lieux végétal de la parcelle dans les environs immédiats du bâtiment existant. 

  
Etat des lieux végétal de la parcelle dans les environs immédiats du bâtiment existant. 
 

Le projet modifie profondément cet état des lieux mais peut intégrer la problématique de l’artificiali-
sation des sols à plusieurs titres :  

- Faciliter l’infiltration des eaux de ruissellement par le choix des matériaux 
ou le maintien des sols naturels.  

- Ne pas produire des ilots de chaleur 
- Favoriser des surfaces végétales pour maintenir une biodiversité locale 

 

Artificialisation Surface m² Action préconisée 

Emprise Bâtie 950 
Veiller aux systèmes d'écoulement des eaux, voir les 

possibilités de végétalisation des toits et/ou des façades 
ALSH 400 

Crèche 550 

Espace de circulation et sta-
tionnement 

1565 
Etudier la possibilité de désimperméabiliser/ végétaliser 

le stationnement 

Parvis 15 Veiller aux systèmes d'écoulement des eaux 

Cours de récréation 385,7 Végétalisation et désimperméabilisassions partielle 
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Emprise parcelles 4700 m² 

Emprise artificialisée 2915,7 m² 

Espaces verts 1784,3 m² 
   

Taux d'artificialisation 62,0% 

 
 

L’imperméabilisation des sols est plus importante entre l’état initial et le projet d’environ 3000 m² de 
plus. Les surfaces à végétaliser et/ou désimperméabilisées couvrent environ entre 1800 m² selon le 
projet définitif qui sera précisé avec l’autorisation d’urbanisme. Ces surfaces sont indicatives sachant 
que sans le projet définitif, les surfaces exactes impactées ne peuvent être avancées. 

Comme vu précédemment, le choix d’implantation se fait au plus proche du bâtiment afin d’impacter 
le moins possible des espaces naturels mais également de s’implanter sur l’espace de remblais à l’ar-
rière du bâtiment qui a été fortement dégradé. Ce sera aussi l’occasion de requalifier le paysage du 
site et de permettre une végétalisation propice à la flore et la faune locales tout en réduisant les in-
convénients du ruissellement, des ilots de chaleur etc…  

 

Bilan  

Artificialisation des sols au-delà du bâti existant sur une emprise modérée et les autres sites n’of-

frent pas de meilleures alternatives.  

 

b. Impact relatif à la circulation et la sécurité  
 

La route territoriale accueille d’importants flux aux horaires scolaires. En effet, elle est l’axe 
principal pour relier le pôle Ajaccien. En estimant 1 enfant par véhicule et qu’une grande partie des 
enfants fréquentant la crèche fréquenteront l’ASLH (donc ne générant pas de flux supplémentaires), 
nous pouvons estimer un passage de 30 à 40 véhicules auxquels s’ajoutent ceux du personnel, des 
enseignants et des agents techniques, techniciens-livreurs. En tout, une estimation à 50 voitures aux 
heures de pointes semble réaliste.   Ce volume n’est pas de nature à perturber le fonctionnement des 
infrastructures d’autant plus qu’une majorité des parents empruntent déjà cet axe pour aller travailler. 

L’unique accès se fera par la RT. La voie est en double sens est assure ses fonctions normalement.  Une 
attention devra cependant être portée pour l’accès à l’établissement dans le sens Ajaccio Bastia. La 
route permet de tourner pour atteindre l’équipement mais ce n’est pas un fonctionnement optimal.  

A partir de la RT une voie à double sens desservant uniquement l’équipement permettra de sécuriser 
les abords de la crèche. Cette solution permet également de mettre en place un système d’arrêt mi-
nute et de dépose à l’entrée de l’établissement en toute sécurité. 

La région gestionnaire de la RT a délivré une autorisation de sortie sur cet axe sous réserve d’une 
limitation de la vitesse à 50km/h et à la matérialisation d’un tourne à gauche.  

Le stationnement interne est suffisant pour répondre aux besoins des employés (6 voitures sans co-voiturage) et 
les parents qui sont de passage pour la dépose à des moments différents de la journée. 
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Bilan :  

Variation de la circulation peu significative au niveau de la RT. 

Création d’une nouvelle sortie sur la RT, axe accidentogène mais des solutions techniques 
exigées et adaptées à la situation par le gestionnaire.  

 

c. Impact en matière de gestion de la ressource  
 

La construction de nouveau bâtiment ex nihilo impactera mécaniquement la consommation 
d’eau et demandera un raccordement au réseau public d’eau potable. La consommation supplémen-
taire sera générée par les enfants inscrits. Toutefois, ces enfants étant compatibilisés dans la consom-
mation globale de leur ménage, ceux-ci ne génèrent pas de consommation supplémentaire à l’échelle 
de la commune. En revanche les futurs employés travaillant actuellement en dehors de la commune 
augmenteront la consommation globale comme les enfants en provenance des autres communes. * 

Les besoins sont cependant limités : consommation en lien avec les sanitaires, la buanderie et avec la 
consommation directe.  

 

Les espaces verts nécessiteront un arrosage d’appoint le temps de l’enracinement de la végétation et 
ponctuellement en cas de sécheresse prolongée.  

 

La conception des nouveaux bâtiments sera conçue de manière à proposer des solutions innovantes 
voire expérimentales en matière de réduction des besoins en eau ou de recyclage de l’eau notamment 
pour l’eau destinée aux sanitaires ou l’arrosage.  

La consommation AEP peut être améliorer avec les dispositifs économes mis en place au niveau des 
sanitaires. Au regard des enfants pris en charge et des usages dans l’ALSH-crèche nécessitant de l’eau, 
la consommation estimée par jour sera de l’ordre de 1 à 1,5 m3/jour.  

Ce besoin sera supérieur en cas de réalisation de logements dans le bâti existant.  

 

Les besoins en eau potable pour le site est estimée à moins de 2 m3/jour, volume qui est pris 

en charge sans travaux supplémentaire par les ressources et équipements communaux en place.  

La collecte des eaux pluviales est un atout pour une optimisation de la ressource même si elle 

reste symbolique à l’échelle du projet. 

 

d. Impact sur les besoins énergétiques  
 

Le réseau régional ayant pour principale source énergétique l’hydraulique et le fossile. Face 
aux changements climatiques et l’urgence de réduire les émissions de GES, les objectifs en matière de 
production énergétique doivent viser des ressources non polluantes tout en ayant une stratégie de 
sobriété.  

Les nouveaux bâtiments étudieront sa capacité de production d’énergie renouvelable et de réduc-
tion ses besoins grâce à l’orientation des bâtiments : un ensoleillement naturel pour chauffer en hiver 
et une ventilation naturelle en été pour rafraîchir les locaux. L’orientation sud des bâtiments permet 
cette adaptation. La conception des bâtiments sera exigeante à cet égard pour le confort des usagers 
et pour réduire les pollutions induites par ces consommations énergétiques.  

La production d’eau chaude est également envisagée.  
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Chauffage et climatisation sont des postes majeurs pour ces établissements publics.  

 

Le projet génère mécaniquement une hausse significative des besoins en énergie du fait de la 

création ex nihilo d’un bâtiment. La gestion de l’établissement se fera aussi dans une logique de 

sobriété énergétique outre une production solaire envisagée.  

 

e. Impact en matière de production de déchet  

 
La production de déchets sera de trois types :  

- Déchets de chantiers 
- OM issus du fonctionnement quotidien du site  
- Les eaux usées. 

 
o Déchets de chantiers 

Pour la nouvelle construction, de nouveaux déchets seront produits, notamment des embal-
lages et des résidus de matériaux pendant la phase de travaux. La mise en place du chantier intégrera 
les dispositifs nécessaires pour favoriser le tri, la maîtrise des risques liés à la présence de ces déchets 
et l’évacuation réglementaire. Dans la mesure du possible, des matériaux biosourcés seront choisis 
pour réduire les déchets non recyclables. Les matériaux retenus seront autant que possible issus de 
filière les moins polluantes possibles.  

 

o Déchets ménagers 

Les établissements par leur fonctionnement quotidien produiront des déchets issus des activi-
tés et des changes des plus petits : le tri sélectif est aisé à mettre en place à ce niveau pour absorber 
les volumes supplémentaires générés par le personnel et les repas (ceux des enfants étant déjà inté-
grés aux ménages de leur parents).  

Le tri sélectif pratiqué à tous les niveaux sera proposé avec des containers de tri situés de manière 
stratégique pour faciliter la collecte par les services intercommunaux. Une gestion durable sera aussi 
mise en œuvre avec le corps enseignant pour réduire les déchets de manière générale. Une sensibili-
sation du corps enseignants, des élèves et des techniciens-administratifs peut être mise en place avec 
une association spécialisée, le CPIE ou l’ADEME en plus de la communauté de communes et le Syvadec.  

Le compostage sur site peut être envisagé, doublé éventuellement d’un jardin potager pédagogique 
qui serait ainsi amender avec le compost produit.  

Au niveau national on estime que pour chaque repas environ 115 gr de nourriture sont gaspillés par 
repas et convive. La mise en place du compostage peut permettre de réduire le volume des OM par 
semaine d’environ 4 kg et 16 km par mois.  

La production de déchets par le ALSH-crèche est difficile à établir en absence de référence. La nature 
de ces déchets est essentiellement en lien avec les activités et la sensibilité des animateurs à faire 
usage de matériaux recyclables, recyclés… La bonne organisation du tri sein même des locaux est es-
sentielle pour optimiser les collectes et réduire ainsi les OM.  

 

o Eaux usées  

 

Une étude hydrogéologique et de définition de la filière d’assainissement sera également à 
mener.  
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Deux options s’offrent à l’intercommunalité :  

• Le raccordement à la station d’épuration : Cette option semble peu probable au regard de la dis-
tance entre le projet et l’équipement, 

• L’assainissement individuel envisagé fera le choix d’un dispositif simple en gestion. La surface de 
terrain permet de le mettre en place et de respecter les distances réglementaires vis-à-vis de la 
zone d’épandage et les bâtis. 

La capacité de traitement prendra en compte les enfants et l’ensemble du personnel présent sur le 
site suivant les ratios suivants :  

- 1 adulte employé : 1/3 EH 
- 1 enfant 1/10 EH  

Ainsi, les besoins sont estimés à environ :  
(12 adultes x1/3) + (60 enfants x 1/10) = 10 EH  
 

En fonction des choix avenir sur la rénovation de la bâtisse existante, il faudra envisager entre 10-15 
EH en sus s’il s’agit de logements. Ce qui porterait la capacité de l’équipement à environ 25 EH.  

 

Les déchets produits par le projet sont issus du fonctionnement normal du site et l’intercommu-

nalité compétente est en mesure de les prendre en charge. La hausse des volumes au niveau de 

la commune est sans effet sur les volumes traités actuellement par l’EPCI étant donné que la 

plupart des futurs occupants vit sur ce territoire. 

 

Le dispositif d’assainissement sera adapté au projet et les risques de pollution sont minimes vu 

l’éloignement des cours d’eaux et le positionnement de la zone humide.  

 

f. Impact sur les pollutions sonore et lumineuse. 

 
o La période du chantier 

Le chantier sera une source de nuisance diurne temporaire à cause de la présence des engins 
et des entreprises pendant la durée du chantier soit au moins 1 an. Cette nuisance est essentiellement 
liée aux bruits des engins et de la présence humaine.  

Des risques de pollutions des sols peuvent survenir accidentellement : huiles, carburants, métaux… La 
nature des sols, l’absence de pente et l’éloignement de la nappe phréatique et des ruisseaux permet-
tent de conclure à un risque faible et une prise en charge efficace. Des dispositifs réglementaires sont 
mis en place avec les entreprises.  

 

o Le fonctionnement de la crèche/ALSH 

Le projet apporte sur ce site de friche, une présence humaine en journée sur la quasi-totalité 
de l’année en modifiant la nature de l’occupation des sols. Ces pollutions sont sonores pour l’essentiel 
étant donné que c’est un établissement sans hébergement. 

Concernant le bruit, il sera plus intense pendant les phases de dépôt et retrait des enfants du fait des 
flux de véhicules c’est-à-dire les matins, les midis et les après-midis et début de soirée pour l’ASLH. En 
dehors de ces créneaux et des pauses en extérieur, les nuisances seront réduites avec des enfants à 
l’intérieur des locaux. Cette nuisance est essentiellement diurne et coïncide avec le pic de bruit le long 
de la RT. Cette nuisance est de faible intensité et circonscrite par les parois de la colline, les murs de 
l’enceinte des bâtiments. Le niveau de décibels en extérieur est situé entre 55 DB et 80 DB selon le 
nombre d’enfants présents et la nature des activités.  
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Les choix concernant l’éclairage réduiront l’intensité de la pollution. Cet établissement sans héberge-
ment peut proposer une gestion économe de l’éclairage pendant la fermeture sans négliger la sécurité. 
Ainsi, il est proposé dans le projet de :  

- Limiter les points lumineux en extérieurs et de les éteindre une fois le local 
fermé ;  

- De limiter les points lumineux au niveau des façades ;  
- De faire usage de leds et de les orienter vers le sol pour limiter la puissance 

des halos lumineux et leur durée après le coucher du soleil. Un détecteur de 
présence peut être mis en place après la fermeture des locaux.  

 

Il s’agit d’éviter l’impact sur les populations d’insectes, les oiseaux nocturnes et les chiroptères alors 
que la vallée de la Gravona présente encore de vaste zone « noire » indispensable pour le maintien 
des corridors principaux. Les lisières arborées étant très favorables aux chiroptères pendant la période 
de chasse, il est important de limiter l’éclairage.  

Les concepteurs et gestionnaires seront sensibilisés en amont de cette question.  

 

Le projet s’inscrit dans un site proche de la RT ce qui relativise les nuisances sonores du ALSH-

crèche en journée. 

L’activité de l’ALSH-crèche est diurne au moment où la vallée est fortement exposée à des nui-

sances plus intenses. Des dispositions pour éviter la pollution lumineuse sont suffisantes pour 

réduire les effets indirects. La proximité de la RT relativise les nuisances sonores.  

L’enjeu est faible à cet égard.  

 

g. Impact sur les eaux pluviales  
 

La topographie du site et la nature perméable des sols facilitent une infiltration naturelle des 
eaux de pluie. Aucune trace de ravinement n’est constatée sur site. De légères stagnations sont obser-
vées ci et là après des précipitations dans des micro-dépressions voire au niveau de la zone indiquée 
sur les plans IGN. 

L’aménagement de l’établissement induit une hausse des surfaces imperméabilisées reparties 
également sur l’ensemble du site : construction, voies, parking et cours. Malgré l’usage de certains 
matériaux perméables pour réduire le ruissellement, le projet produira des eaux de ruissellement no-
tamment au niveau des toitures.  

Hormis l’infiltration naturelle dans les sols par le biais notamment de noues, cette eau peut être récu-
pérée pour des usages du bâtiment et de ces espaces verts par le biais de bâche souple, de réservoirs 
ou de bassin de rétention tel que le demande la CDC pour limiter les rejets vers la RT. Ces dispositifs 
sont prévus lors de la conception de la version définitive du projet.  

Les eaux résiduelles émanant du site ne modifient pas les écoulements actuels vers l’aval. Le projet 
peut même capter indirectement le ruissellement en provenance de la partie amont.  

 

Vu la surface du projet, les volumes d’eaux de surface sont peu significatifs et les dispositions 

internes au projet suffisantes pour ne pas impacter l’espace environnant. Un SD d’eaux pluviales 

est en cours. 
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h. Impacts sur les terres agricoles  

 

Le site originel est une clairière en fond de vallée de la Gravona : cet espace plan bénéficiant 
des alluvions du fleuve voisin en ont fait une zone propice à l’agriculture. Cependant la nature des sols 
a été bouleversée par les gros travaux de la RT et l’implantation de la gendarmerie qui on fait de ce 
site une zone de friche non exploitée contrairement aux parcelles alentours. Néanmoins du fait de sa 
faible pente et de l’ancienne qualité des sols font que le site répond aux critères ESA.  

Ce site figure aussi dans les périmètres AOC et AOP, nombreux, qui concerne la vallée. Aussi, inévita-
blement la parcelle les impacte au niveau de son emprise soit 5000 m².  

 

La vocation de ce site pourrait être agricole mais à d’autres fins que la culture des sols. Aucun projet 
de ce type n’a été proposé depuis la fermeture de la gendarmerie. En tenant compte de cela et en 
privilégiant un projet au plus près du bâti existant, l’implantation limite les impacts sur les terres agri-
coles qui est de 5000 m² non exploité selon le projet provisoire. Rappelons ici que la 2e et 3e proposition 
aurait impacté respectivement  3900 m² exploité et 5900 m² non exploité. De plus, les surcoûts liés à 
la présence du bâti ne sont pas de nature à engager à priori un exploitant.  

Malgré le classement en zone constructible de cette surface, la carte commune reste compatible avec 
le PADDUC en respectant le quota demandé qui est de 186 ha.  

Les parcelles concernées par ce projet ne sont pas déclarées en 2024 au titre du RPG.  
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Le projet vient s’implanter sur un site répondant aux critères ESA mais dont l’usage et la confi-

guration actuelle ont réduit le potentiel. Le projet ne remet pas en question le bon fonctionne-

ment des exploitations en place.  

La création du PLU qui suivra cette révision de carte communale permettra aussi de préserver 

les sites du fond de vallée à haut potentiel agricole avec un classement A et ESA des parcelles 

directement limitrophes. 

 

i. Impacts sur les habitats, la faune et la flore  
 

A ce stade, les constats et impacts sont les suivants :  

- Les zones humides identifiées sont évitées par le projet. Les mesures de ré-
duction proposées permettent également de limiter les effets du projet sur 
la faune et la flore. 

- Les impacts les plus significatifs concernent la destruction d’environ 1200 
m² de pelouse sèche favorable aux orchidées et la destruction d’environ 
4200 m² d’habitats favorables aux espèces des milieux ouvertes et semi-ou-
verts et la perturbation des fonctionnalités écologiques, notamment pour 
les chauves-souris mais aussi pour les espèces terrestres sur un axe 
est/ouest. 

 

Lors du chantier des mesures seront prises pour réduire l’impact sur les espèces présentes et notam-
ment la tortue d’Hermann. Les recommandations de la CEN seront prises en compte et intégrées dans 
le cahier des charges du marché public.  
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Un travail de sensibilisation à la biodiversité auprès des enfants et encadrants sera effectué et servira 
de base d’un projet pédagogique.  

Les parcelles attenantes appartenant à la même unité foncière, il peut être envisagé d’ouvrir le milieu 
qui a tendance à se refermer en absence d’un exploitant. La pertinence de cette opportunité sera prise 
avec le retour des conclusions des écologues.  

 

Les solutions adoptées par le projet sont notamment l’évitement des zones humides, l’adapta-

tion de l’éclairage, la gestion de la lisière nord, l’entretien des milieux connexes en phase exploi-

tation. La réhabilitation du bâtiment sera appréciée en fonction de l’état technique et des coûts. 

La présence des chiroptères dans le bâti existant est confirmée, des mesures seront prises pour 

éviter leur destruction.  

 

j. Impact vis-à-vis de Natura 2000 
 

Le projet est situé à :  

- Une vingtaine de km des deux sites Natura 2000 littoraux : FR9400595 îles 
Sanguinaires/Golfe de Lava/ Punta de Pelusella et FR9402017 Golfe d’Ajac-
cio ;   

- A environ 12-15 km des sites Natura 2000 en montagne : FR9400579 Monte 
d’Oro/Vizzanova ; FR9412008 Chênaies et pinèdes de Corse (Pastricciola) 

 

La géographie complexe qui sépare les sites Natura 2000 du projet limite toutes interactions directes. 
La Gravona qui est proche du site du projet et qui traverse le site Natura 2000 du golfe d’Ajaccio ne 
peut être impacté par le projet grâce à l’éloignement et à la nature du projet.  

Au regard des éléments connus de la mise en place du projet et de sa nature, il n’y a pas d’impact 
direct ou indirect. Le périmètre des équipements et les impacts de son fonctionnement sont circons-
crits dans un site réduit à l’échelle de la vallée et occupe un espace partiellement artificialisé.  
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Projet et distance vis-à-vis des périmètres Natura 2000 les plus proches.  

 

Il n’y a pas d’enjeu compte tenu de l’emplacement du site vis-à-vis du site Natura 2000 le plus 

proche. 

 

k. Impact sur les ZNIEFF  
 

Les parcelles concernées par le projet sont situées en dehors de tous périmètres de protection 
dont les ZNIEFF. La ZNIEFF la plus proche est la n°940031089 nommée Sant Eliseo. Elle concerne un 
vaste espace naturel vierge sur les versants de ce massif. Il est éloigné de 1,5 km du site du projet 
cependant les espèces d’oiseaux présentes laissent entrevoir une interaction. En effet, la plaine de la 
Gravona par l’alternance d’espaces ouverts et fermés offre des espaces de chasse tout particulière-
ment pour les rapaces dont l’aire d’évolution est très large.  

Compte tenu de la faible surface impactée par le projet, l’effet sur ces espèces n’est pas significatif. Il 
n’y a pas d’enjeu.  
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Projet et distance vis-à-vis du périmètre ZNIEFF Sant’Eliseo.  
 

Il n’y a pas d’enjeu compte tenu de la surface impactée par le projet au sein de la plaine et des 

disponibilités autour du périmètre ZNIEFF. 

 

l. Impact sur le paysage  

 
Le projet définitif n’est pas encore formalisé du point de vue architectural. La proposition mise en 
avant dans la présente étude découle du besoin d’évaluer les besoins en surface et l’organisation de 
principe.  
 
L’emplacement du bâti à créer est en arrière du bâtiment existant fortement dégradé. L’impact paysa-
ger est à évaluer principalement depuis le point de vue routier puisque la RT20 est un axe très fré-
quenté et que la succession d’ambiances le long de la vallée est un enjeu.  
 
A ce niveau donc, les principaux points forts du projet sont les suivants :  

- Rénovation du bâti existant envisagée à termes dans le respect de l’archi-
tecture simple.  

- Traitement de l’interface avec la RT20 :  

• Clôtures discrètes de type agricole et/ou avec des matériaux locaux 
(pierres/bois) et en cas de portail sobre et en recul.  
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• Implantation en arrière du bâti existant et R+0 ; travail sur la trame 
végétale pour réduire sa visibilité depuis la RT en créant un écran ar-
boré.  

• Implantation du stationnement à l’arrière de l’ALSH-crèche ce qui per-
met de dissimuler cet espace technique malgré le soin qui sera ap-
porté à son insertion.  
 

- Un choix architectural encadré mais qui intègre les principes de l’écocons-
truction :  

 

• Le terrain plat permet de limiter les mouvements de terrains et les 
impacts à cet égard. 

• Volumétrie sobre, toiture à deux pans et toit-terrasse pour un volume 
secondaire ; des choix de teintes et de matériaux qui favorisent une 
insertion dans le cadre très naturel : des tons moyens faisant réfé-
rences aux teintes du granite local.  
Le blanc et les teintes claires ne sont pas adaptées au site et ne sont 
pas en référence avec l’identité architecturale locale malgré certains 
atouts du point de vue de la gestion de la dépense énergétique. 

• Intégration des éléments techniques dont les panneaux solaires dans 
les choix architecturaux soit par intégration des panneaux dans la toi-
ture de manière classique ou avec des tuiles solaires ; sinon en façade 
en l’intégrant comme un élément architectural contemporain. (cf. 
Précision dans le règlement en annexe). Ils ne se sont pas visibles de-
puis la RT. 

• La trame végétale créée pour le projet fait appel à des essences locales 
et adaptées au climat. Elles sont en accord avec la diversité d’essences 
observées le long de la Gravona ; elles sont aussi choisies pour résister 
aux températures estivales locales et aux périodes de sècheresse. 
 

 
L’autre impératif résulte des coûts de réalisation déjà encadrés par les arrêtés attributifs qui peuvent 
limités certains choix qualitatifs notamment en ce qui concerne les matériaux ou encore l’embellisse-
ment des abords. Pour ce dernier point, en cas de besoin, il peut se faire progressivement et faire appel 
à d’autres financements comme les fonds verts de l’Etat.  
 

L’approche qualitative de ce projet engage aussi une prise en compte de l’identité paysagère de 

la vallée et du paysage routier. Le règlement de la zone permet de garantir cette intégration. 

Le bâtiment peut avoir des traits architecturaux contemporains tout en faisant références aux ca-

ractéristiques locales. La topographie du terrain favorise l’insertion dans le site.  
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6. BILAN  

 

L’intercommunalité de Prunelli-Celavu couvre un vaste territoire de  382  km² scindé en deux val-
lées, celle du Prunelli et de la Gravona. L’accessibilité du territoire est ainsi rendue parfois difficile pour 
décider de la localisation optimale de certains équipements publics. C’est le cas des services à la per-
sonne et des ALSH-crèche en particulier.  

Contrairement au secteur du Prunelli celui du Celavu ne possède pas d’offre développée, aucune struc-
ture d’accueil pour la petite enfance même si des assistantes maternelles travaillent sur le territoire. 
Un ALSH est situé à Bocognano mais est ouvert à 12 enfants uniquement sur le temps extrascolaire. 
Les deux versant communiquant peu les populations du Celavu ne profite pas des équipements du 
Prunelli et doivent compter sur les structures s du pôle ajaccien. Le projet ALSH-crèche est un projet 
d’intérêt général qui vient rééquilibrer un territoire inégalement doté en infrastructure d’accueil et 
dont la demande est vouée à se renforcer. Une étude préalable a été menée prenant en compte les 
évolutions démographiques du territoire. Ainsi, il est envisagé d’accueillir à termes 30 élèves, 6 agents 
intercommunaux au niveau de la crèche et encore 30 enfants dans l’ALSH avec le personnel (6).  

 

La commune de Vero est la commune le mieux positionnée par rapport au restant de la vallée pour 
accueillir ce projet. Nonobstant, il n’a pas été décelé d’opportunité foncière réelle légèrement en 
amont ou en aval de Vero tant du point de vue des dispositions de l’urbanisme que de l’opportunité 
foncière.  

Plusieurs sites ont été évoqués à Vero; Costeglia, Squarcione et Caldanelli. Si le site de Costeglia per-
mettait de se maintenir en continuité urbaine d’un hameau, l’impact agricole était bien trop fort pour 
un exploitant déjà touché par les futurs travaux de la RT. Les deux autres sites sont en discontinuité 
urbaine étant donné que la trame urbaine villageoise de la vallée se caractérise par des villages en 
piémont et que la plaine est surtout caractérisée par un habitat isolé ou diffus. L’ancien site industriel 
de Caldanelli est soumis à une dépollution préalable des sols, processus coûteux pour la collectivité et 
en absence d’un état des lieux plus affinés de la situation, l’incertitude de la viabilité pèse sur l’urgence 
de mener le projet de ALSH-crèche à termes. Par ailleurs, le propriétaire envisage une réfection du bâti 
pour créer du logement.  

Le site de Squarcione proposé par l’évêché est un terrain à vocation agricole également mais n’est pas 
déclaré et à l’arrière de l’ancienne gendarmerie (ancien parking ?) on observe une zone de remblais 
qui a amoindri le potentiel du sol. Un bâtiment abandonné se dresse face à la RT, repère visuel qui 
mérite une prise en charge rapide vu le récent effondrement. Cette parcelle offre aussi de bonnes 
conditions d’accessibilité sans pour autant être directement exposé dans la bande des 50m. L’avantage 
de ce site pour l’EPCI est de pouvoir bénéficier d’un bail ce qui réduit le besoin en investissement alors 
que les autres sites auraient demandé de recourir à des négociations voire des procédures longues 
d’expropriation. L’intercommunalité bénéficie déjà d’un arrêté attributif de la CDC pour la réalisation 
de cet équipement ce qui permettra d’accélérer les démarches administratives du projet.   

Le site n’est pas impacté par des risques naturels ou des servitudes.  

 
Le choix de ce site apporte des améliorations par rapport à la situation actuelle ou permet d’éviter ou 
réduire certains impacts :  

- Préservation de terres agricoles (face aux autres sites) ; 
- Captation des flux déjà existants sans en générer de nouveaux  
- Amélioration du paysage de la friche par le choix de conserver le bâtiment 

de l’ancienne gendarmerie.  
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Le projet est dans un environnement exposé aux nuisances de la RT mais le recul permet toutefois de 
s’en prémunir. Les activités en extérieures ne sont pas constante aussi l’exposition est limitée.  

En termes de sécurité routière, le gestionnaire (CDC) donné un avis favorable sous certaines conditions 
et notamment la réduction de la vitesse à 50 km/h et la réalisation d’un tourne à gauche. L’inconvé-
nient du site mais qui n’a pas de solution du fait des publics visés, est de ne pas permettre une acces-
sibilité par des modes doux ou par un transport en commun.  

Le projet ne porte pas atteinte aux sites Natura 2000 situés à des distances supérieures à 10 km. Le 
site ZNIEFF le plus proche abrite des espèces susceptibles de survoler le site ; nonobstant aucun impact 
n’est à déploré étant donné la faible emprise du projet sur les sites de chasse potentiel dans la vallée.  

Le projet gère sur site les eaux usées et propose un compostage pour réduire les déchets à transporter 
vers le CET de Viggianello. Le tri sélectif sera en place sur site. Il sera étudié la possibilité de capter 
l’eau des toitures pour des usages tels que l’arrosage ou les sanitaires.  

Les eaux usées produites par les occupants seront de l’ordre de 10 EH pour l’ALSH-crèche. En cas de 
réhabilitation du bâti existant, il prendra aussi en charge les futurs occupants (environ 10-15 EH en cas 
de logements). Un dispositif autonome sera proposé sur la base d’une étude technique qui reste à ce 
stade à produire. 

Les besoins en eau sont limités par l’usage des occupants en journée : sanitaire, vestiaires sont les 
postes les plus importants. L’arrosage est prévu pendant la phase d’enracinement de la végétation. 
Les besoins quotidiens sont inférieurs à 2 m3/jour.  

La pollution sonore reste limitée (durée, intensité et périmètre) du fait de la nature de l’établissement 
et de son fonctionnement. Le niveau sonore du site sera compris entre 55 dB et 80 dB en fonction de 
l’heure, des activités et du nombre d’enfants présents simultanément en extérieur. La circulation de 
la RT reste la principale nuisance dans le secteur. 

Parmi les deux options d’implantation, c’est celle qui limite à 4695 m² d’artificialisation et de consom-
mation des ESA qui est retenue. Au plus près du bâti et sur la zone de remblais, cette option réduit les 
impacts et les coûts.  

Les impacts sur la faune et la flore sont constatés et notamment concernant la destruction de 1200 m² 
de pelouse riche en orchidées, le dérangement de la faune, la destruction de 4200 m² favorables aux 
espèces des milieux ouverts et semi-ouverts et la perturbation des fonctionnalités écologiques, no-
tamment pour les chauves-souris mais aussi pour les espèces terrestres sur un axe est/ouest. Les so-
lutions adoptées par le projet sont notamment l’évitement des zones humides, l’adaptation de l’éclai-
rage, la gestion de la lisière nord, l’entretien des milieux connexes en phase exploitation. 

S’il y a des impératifs dans l’organisation d’un ALSH-crèche dans la disposition des locaux, le projet 
s’évertue de proposer des solutions qui proposent une conception qualitative et écologique à savoir : 
des matériaux des filières locales et/ou biosourcés autant que possible ; une orientation favorable 
pour réduire les besoins énergétiques été comme hiver ; la production d’énergie solaire, une faible 
imperméabilisation des sols, le recours à des plantations adaptées au climat et qui participent à des 
ambiances qualitatives.  

L’objectif est de proposer un établissement moderne, accueillant et dans une démarche environne-
mentale dans la suite logique de que les communes engagent notamment au niveau des écoles (ex. 
Bastelicaccia).  

Les impacts sur l’environnement sont d’autant plus réduits qu’une fois les inconvénients du chantier 

dépassés, la nature dite ordinaire pourra reprendre une certaine place dans un jardin potager, dans 

les haies voire dans les abris à insectes … qui auront aussi une portée pédagogique au niveau des en-

fants. 
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Au sein de l’intercommunalité et dans la vallée de la Gravona, le site proposé pour la réalisation 

d’un ALSH et d’une crèche, bien qu’en discontinuité urbaine, dispose de plusieurs atouts par 

rapport aux autres possibilités envisagées. S’il n’est pas optimal de créer des espaces nouveaux 

le long de la RT , force est de constater, que ce site présente plusieurs avantages techniques et 

financiers. Le choix ne remet pas en question le paysage, il n’est pas exposé au risque naturel, il 

ne remet pas en question la gestion de la ressource et permet à termes, de rénover une ruine 

très visible dans le paysage routier de la RT. Les mesures retenues pour limiter les effets du pro-

jet par rapport aux enjeux écologiques sont jugées comme adaptées et permettent de réduire 

significativement les impacts du projet. 

L’écoconstruction sera le principe constructif et ce bâtiment d’intérêt général apportera des ré-

ponses aux besoins des zones rurales de la moyenne et haute-vallée de la Gravona.  

7. CONCLUSIONS 
 

La révision de la carte communale pour intégrer un projet d’intérêt général est nécessaire 

pour que l’EPCI puisse lancer le projet dans un temps court en bénéficiant des subventions. Cette carte 

communale révisée sera suivie à court terme d’un Plan Local d’Urbanisme.  

 

La demande de dérogation à la continuité urbaine au titre de l’article L.122-7 du code de 

l’urbanisme a reçu un avis favorable du conseil des sites. L’étude a porté sur plusieurs sites aux po-

tentiels similaires. Le site retenu présente l’avantage d’une maîtrise publique, d’épargner des terres 

exploitées et de réduire les coûts de réalisation pour la collectivité.  

 

Les impacts écologiques et paysagers ont été étudiés et des solutions ont été proposées pour 

les réduire et les éviter. Les réponses sont adaptées et proportionnées.  

 

La révision de la carte communale est une solution transitoire pour le portage du projet. L’EPCI 

sera garant du respect des choix retenus et présentés. 
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8. ANNEXES 
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PLANTES ENVAHISSANTES
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